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Compte-rendu de la réunion du 16 mars 2009 
Présents : 
Hélène Bernero, Sylvie Ritzenthaler, Eric Sarrazin, Manu Feige, Stéphane Estier, Joël Brécahire, Jean-François 
Tullet, Catherine Lefeuvre, Serge Zerrouki, Alain Dubos, Gaby Bergot, Servan Chaillot 

Rappel de l’ordre du jour 

• Approbation du PV de l'AG 
• Projet de développement - les actions 
• Rencontre COEUR 
• Les demandes club CG via NIV - les avis émis 
• CNDS 
• Conventions SMPE 
• La parole aux commissions 
• Questions diverses 

Approbation du PV de l'AG élective 
� Rajouter la liste des excusés 

� Enlever les en-têtes des PPT 

� Ajouter le bilan de la commission Biologie 

� Ajouter les deuxièmes pages du budget prévisionnel et du bilan financier 

Elections nationales 
Deux réunions d’informations ont eu lieu. Peu de clubs du 35 de représentés. 

CIBPL 
Inquiétude vis-à-vis de la gestion de la communication et des stages par le CIBPL. Les CoDep ont le 
sentiment que le CIBPL tente de les court-circuiter. 

Mono-palmes 
La commande se passe directement auprès du CIBPL. Par contre c’est le responsable départemental de 
Nage avec Palmes qui gère les équipements. 

Projet de développement 
� Le projet va être diffusé aux membres du Comté Directeur via la liste codircodep@ml.free.fr . 

� Les membres devront valider les fiches actions car elles ont changé. 

� Les axes de développement sont difficilement modifiables, par contre les fiches actions sont révisables 

� Lors de chaque AG nous valideront les fiches actions révisées 

Compétition Open de Nage 1er Mai 2009 
Erwan Galesne a obtenu 16 mono-palmes pour le département. 

Réunion Coeur 
Il y a une crainte quant à la diminution de la ressource en coquille St Jacques en Rance. 

Constats : 

� Le stock diminue sur la faible profondeur 

� Stock constant sur la grande profondeur 

� De nouvelles licences sont distribuées aux professionnels 

� Concernant la question du braconnage, sur 20 contrôles effectués aucun dépassement de quota n’a été 
constaté. 

Décisions : 
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� Augmenter la maille 

� Le CoDep propose de faire un comptage, les pécheurs sous-marins sont d’accord pour participer. Il sera 
nécessaire de se rapprocher du CoDep 22 pour faire les deux rives de la Rance. 

Réunion NIV 
Avis défavorables : 

� Combourg pour un GPS 

� Fougères : la subvention pour le hockey baisse de 40% à 25% dans la mesure ou il n’y a pas d’équipe 
inscrite en compétition cette année. 

� SMPE 

o Refus pour le booster oxygène 

o Semi-rigide : le président du CoDep a donné un avis favorable pour 50% mais le Conseil Général 
devrait plutôt valider un montant de 40% 

Sur Rennes il manque 19700€, merci au Casar d’avoir reculer son projet d’acquisition. 

Deux DSA sont prévus, un de formation et un de traitement. Ces DSA seront réservés aux commissions. 

CNDS 
� La remise des dossiers est prévue pour le 03/04/09. les clubs doivent envoyer un double de leur dossier 

au CoDep. 

� 14/04/09 20h00 – maison des Sports - Réunion pour étudier et éventuellement arbitrer les dossiers des 
clubs. 

Subvention de fonctionnement 
Dossier à rendre pour le 31/03/09 

Convention SMPE 
L’idée directrice, qui a été suivie pour cette rédaction de convention, est la simplification. Les membres 
présent interrogent Manu Feige pour avoir des éclaircissements sur : 

� Les tarifs 

� La convention cadre 

La convention est mise au vote : 

� 8 pours 

� 4 abstentions 

� 0 contre 

La convention est actée sous réserve de correction (référence au code du sport). 

De son coté le CoDep va proposer au SMPE une convention cadre sur l’usage du matériel Nitrox 
départemental. 

Médicale 
Dopage : Un document a été soumis à J.Y. Redureau et A. Respinger pour validation avant diffusion au CoDep 

Liste des médecins fédéraux : La commission a remis à jour le listing en excluant les médecins n’ayant pas 
repris leur licence fédérale 

Secourisme : le 18/04 après-midi un stage de remise à niveau pour les encadrants. Le stage est gratuit. Un mail 
de relance va être posté sur la liste ctd35@ml.free.fr  

Carrière de Fougères 
La solution envisagée de rétribuer un salarié grâce au CESU n’est pas possible. 

Prochaine réunion : 30/06/09 

Compte-rendu 
Stephane demande à ce que les compte-rendu soit mis en ligne sur le site après validation par le bureau. 


